
à la Cour du Québec précisent les étapes de procédures et les délais pour les réaliser. Elles allègent aussi certaines règles de preuve. De plus, le juge est 

plus engagé dans le processus judiciaire, par exemple pour la conférence de gestion qui a lieu automatiquement dans certains cas.

Les citoyens représentés ou non par avocat.

de la somme réclamée ou de l’objet du litige est égale ou inférieure à 74 999,99 $, sans égard aux intérêts. 

Elles s’appliquent également à une demande dans laquelle la valeur de la somme réclamée ou de l’objet du 

litige se situe entre 75 000 $ et 99 999,99 $ et que le demandeur a choisi d’introduire à la Cour du Québec.



En bref

et accessible en la rendant plus rapide et moins coûteuse pour les citoyens.

· qu’un protocole de l’instance n’est pas requis; 

· des délais précis et prédéterminés pour la réalisation des étapes procédurales; 

· la tenue d’une conférence préparatoire à l’instruction et la mise en état du dossier 

Cour supérieure qui entendra sa demande lorsque la somme réclamée se situe entre 

75 000,00 $ et 99 999,99 $
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